
Tarifs périscolaires

EspacE citoyEns :
https://www.espace-citoyens.net/saintbrice95/

Accueils de loisirs maternels
(vacances scolaires et/ou mercredis)

La Plante aux Flamands
Rue des Deux Piliers
Tél. : 01 39 94 28 07 
 
Léon Rouvrais
88 rue de la Planchette
Tél. : 01 39 94 43 34

Alphonse Daudet 
3 avenue Mozart 
Tél. : 01 34 19 86 53

Accueils de loisirs primaires
(vacances scolaires)

Planète Jeunes
3 rue de la Forêt
Tél. : 01 34 19 55 25

La Plante aux Flamands
Rue des Deux Piliers
Tél. : 01 34 19 40 01

Accueils pré/post primaires, études et mercredis 
(7 h / 8 h 30) - (16 h 30 / 19 h) - (7 h / 19 h)

Jean de la Fontaine
Tél. : 01 34 29 42 81
 
Jules Ferry
Tél. : 01 34 29 42 89
 

Saint-Exupéry
Tél. : 01 39 92 56 53
 
Pierre et Marie Curie
Tél. : 01 39 92 12 37

Accueils pré/post maternels 
(7 h / 8 h 30) - (16 h 30 / 19 h)

Alphonse Daudet
3 avenue Mozart
Tél. : 01 34 19 86 53
 
Jean Charron
29 rue Pierre Salvi
Tél. : 01 34 29 42 87

La Plante aux Flamands
Rue des Deux Piliers
Tél. : 01 39 94 28 07
 
Léon Rouvrais
88 rue de la Planchette
Tél. : 01 39 94 43 34

sErvicE Éducation, FamillE Et JEunEssE
Espace accueil - Services aux usagers

16 rue Pasteur
95350 Saint-Brice-sous-Forêt

Tél. : 01 34 29 42 00
Courriel : espaceaccueil@saintbrice95.fr

Site internet : www.saintbrice95.fr

ESPACE CITOYENS !

La plupart des démarches administratives ainsi 
que tous les renseignements qui figurent sur cette 
plaquette sont accessibles depuis le site internet 
de l’Espace Citoyens.

Pour accéder à votre compte, connectez-vous à  
https://www.espace-citoyens.net/saintbrice95/
et renseignez votre identifiant et votre mot de passe.

Pour tout renseignement, contactez le service de l’Éducation 
de la Famille et de la Jeunesse.

Ayez le réflexe

La Ville de Saint-Brice-sous-Forêt a opté pour une post-
facturation à l’unité.
Entre le 10 et le 20 de chaque mois, pendant dix jours, 
les factures sont mises en ligne sur le site Espace Citoyens. 
Elles peuvent être règlées par carte bancaire sur le site 
ou par le biais d’un Terminal de paiement (TPE),  
directement au service.
Passé ce délai, les factures sont transmises au Trésor 
public qui se charge de l’acheminement courrier 
des factures aux familles. Le règlement doit alors être 
adressé à la trésorerie d’Ecouen. 
Vous pouvez opter pour le prélèvement automatique. 
Pour plus de renseignement, rendez-vous sur l’Espace 
Citoyens, rubrique Infos pratiques / Tarifs et facturation.
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La tarification des activités périscolaires est basée sur le calcul de votre quotient familial comme indiqué ci-dessous :

 
où dans le cas où la famille n’a pas donné son accord à la consultation de ses ressources sur la plateforme CAFPRO :

*CAFPRO est un outil informatique permettant au service 
de l’Éducation, de la Famille et de la Jeunesse de consulter 
vos revenus et de calculer automatiquement votre quotient 
familial chaque année.

Le quotient familial est calculé lors du mois de réception du 
dépôt du « Dossier famille ». Aucune rétroactivité n’est accordée. 
 
Les tarifs dégressifs sont exclusivement réservés aux habitants 
de la commune de Saint-Brice-sous-Forêt. 
 
Retrouvez toutes les informations et les dossiers à télécharger 
sur le site de l’Espace Citoyens, rubrique « Tarifs et facturation ». 

Ressources de l’allocataire issues de la base CAFPRO*

Nombre de personnes au foyer + 1 pour couple ou 1,5 pour un parent isolé

Ressources déclarées avant abattement au cours de l’année N-2

+ Pensions alimentaires perçues 
- Pensions alimentaires versées
Nombre de personnes au foyer + 1 pour un couple ou 1,5 pour un parent isolé

Tarifs dégressifs

PRESTATIONS

TARIFS DÉGRESSIFS

A B C D E F G H I J
Hors 

commune

100 % 90 % 80 % 70 % 60 % 50 % 40 % 30 % 20 % 10 %
ACCUEILS DE LOISIRS

Centre de loisirs - Matin - 7 h à 12 h        4,80 € 4,32 € 3,84 € 3,36 € 2,88 € 2,40 € 1,92 € 1,44 € 0,96 € 0,48 € 7,20 €
Centre de loisirs - Après-midi - 14 h à 19 h 5,26 € 4,74 € 4,21 € 3,68 € 3,16 € 2,63 € 2,10 € 1,58 € 1,05 € 0,53 € 7,89 €
PAUSE MÉRIDIENNE

Restauration - 11 h 30 à 13 h 30 ou 12 h à 14 h 5,29 € 4,76 € 4,23 € 3,70 € 3,18 € 2,65 € 2,12 € 1,59 € 1,06 € 0,53 € 7,94 €
PÉRISCOLAIRE

Accueil pré scolaire - 7 h à 8 h 30 1,44 € 1,30 € 1,15 € 1,01 € 0,86 € 0,72 € 0,58 € 0,43 € 0,29 € 0,14 € 2,16 €
Accueil post scolaire - Maternel - 16 h 30 à 19 h 2,86 € 2,58 € 2,29 € 2,00 € 1,72 € 1,43 € 1,14 € 0,86 € 0,57 € 0,29 € 4,29 €
Accueil post scolaire - Primaire - 18 h à 19 h 0,96 € 0,86 € 0,77 € 0,67 € 0,58 € 0,48 € 0,38 € 0,29 € 0,19 € 0,10 € 1,44 €
Étude surveillée - 16 h 30 à 18 h 1,90 € 1,71 € 1,52 € 1,33 € 1,14 € 0,95 € 0,76 € 0,57 € 0,38 € 0,19 € 2,85 €
POUR ENFANT BÉNÉFICIANT D’UN PAI**

Panier repas (sans repas) 1,92 € 1,73 € 1,54 € 1,34 € 1,15 € 0,96 € 0,77 € 0,58 € 0,38 € 0,19 € 2,88 €
Accueil post scolaire (sans le goûter) - Maternel 2,40 € 2,16 € 1,92 € 1,68 € 1,44 € 1,20 € 0,96 € 0,72 € 0,48 € 0,24 € 3,60 €
Étude surveillée (sans le goûter) 1,44 € 1,30 € 1,15 € 1,01 € 0,86 € 0,72 € 0,58 € 0,43 € 0,29 € 0,14 € 2,16 €
Centre de loisirs (sans le goûter) - Après-midi 4,80 € 4,32 € 3,84 € 3,36 € 2,88 € 2,40 € 1,92 € 1,44 € 0,96 € 0,48 € 7,20 €

QUOTIENT FAMILIAL
TRANCHES

A B C D E F G H I J

Inférieur ou égal à 1193 € 852 € 568 € 511 € 454 € 398 € 341 € 284 € 227 €
Strictement supérieur à 1193 € 852 € 568 € 511€ 454 € 398 € 341 € 284 € 227 €

**PAI : Protocole d’accueil individualisé destiné aux enfants souffrant d’allergie(s) alimentaire(s)


